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Tous les historiens qui se sont occupés du bombardement d’Alger par D u- 

quesne, en 16 8 2, n’ont pas manqué de mentionner la mort cruelle du P. Le 

Vacher, consul de France, que les Algériens attachèrent à la bouche d’un 

canon et envoyèrent par morceaux au milieu de l’escadre française.

Le P. Le Vacher était à Alger depuis vingt-quatre ans, en qualité de vi

caire apostolique; il y remplissait les fonctions de consul de France, depuis le 

départ du chevalier d’Arvieux (16 76 ); il était estimé et respecté, et avait rendu 

les plus grands services à ses nationaux, soit en facilitant les relations com

merciales entre les deux pays, soit en sauvant de l’esclavage un grand nombre 

de marins, soit en rachetant ceux d’entre eux qui avaient été pris, les armes 

à la m ain, sur des navires étrangers.

Les traités en vigueur à cette époque portaient, en effet, que les Français 

naviguant sous le pavillon de la France ne pourraient être inquiétés par les 

Algériens; mais que, lorsqu’ils se trouvaient sur un navire appartenant à une 

nation avec laquelle la régence était en guerre, ils pourraient être retenus 

prisonniers et vendus comme esclaves, à moins de prouver qu’ils n’étaient à 

bord qu’à titre de passagers, ce qui donnait lieu à de grands abus de la part 

des corsaires algériens, très peu disposés à faire cette distinction. Ils s’em

paraient en bloc de l’équipage, des passagers et des marchandises, et allaient 

vendre le tout à Alger. C’est alors que le Divan, sollicité par le consul de 
France, intervenait et arrachait de leurs mains quelques passagers dont la 

qualité ne pouvait être contestée.

Pour obtenir ce résultat, les consuls étaient obligés de faire des cadeaux et 

d’avoir toutes sortes d’attentions pour le Divan et pour les corsaires eux- 

mêmes. M. le chevalier d’Arvieux, écrivant auxéchevins de Marseille, députés 

du commerce, leur disait, le 16 janvier 16 75  : «Pour moy, il ne part aucun



corsaire d’icy à qui je ne recommande bien des choses après les avoir bien 

régalés. Ils en usent très bien aussy avec tout ce qu’ils trouvent de Français. 

Quoi qu’il en couste, je continueroi de même. Cependant , je suis toujours aux 

prises avec les puissances de ce pays, sur le chapitre des François qu’on prend 

avec les bannières de leurs ennemis ; c’est tout ce que j ’ay pu faire que de 

tenir en dépôt ceux qui ont esté véritablement passagers. Mais il est à craindre 

que cela ne puisse durer, parce qu’il n’y aura point de gens de paye qui 

ne veuillent estre passagers lorsqu’on les prendra, et cela causera toujours de 

nouvelles brouilleries. »
En sorte que, bien que l’on voulût, de part et d’autre, respecter la paix 

qui régnait entre la France et la régence d’Alger, il y avait toujours sur les 

galères du roi, à Marseille, des Turcs ou des Maures pris sur les navires des 

nations avec lesquelles la France était en guerre, et des Français esclaves à 

Alger, qui avaient été pris sur des navires appartenant aux ennemis des Algé

riens.

Le Dey et le Divan réclamaient les Turcs que l’on retenait injustement, 

d’après eux, sur les galères françaises, et le consul de France, de son 

côté, ne cessait d’insister auprès du Dey et du Divan, pour obtenir la liberté 

des passagers français retenus en prison ou vendus comme esclaves.

Telle était la situation lorsque le P. Le Vacher fut nommé consul de France 

à Alger. Il parvint, non sans peine, pendant son consulat, à protéger et à 

sauver un grand nombre de nationaux ; mais ses instances, pour obtenir le 

renvoi des Turcs que l ’on retenait sur les galères, n’ayant pas abouti, il eut la 

douleur d’assister à la rupture de la paix et fut la première victime de la 

guerre.

La correspondance du P. Le Vacher, que je vais analyser, démontre bien 

tous les efforts qu’il fit pour déterminer le gouvernement à donner satisfaction 

aux réclamations du Divan 1.

i rc l e t t r e  (Alger, 2 1  février 1 6 7 6 ) .  —  Le P. Le Vacher informe les

1 Cette correspondance est conservée en moins de vingt mille lettres, pourrait être

original dans les archives de la Chambre de utilement consulté au point de vue de l’his-

connnerce de Marseille, que j ’ai classées, et toire de nos relations diplomatiques avec les

dont l'inventaire sommaire vient d’être pu- échelles du Levant et les Etats barbaresques. 

blié. Ce riche dépôt, qui ne contient pas 0 . T.
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échevins de Marseille, en même temps qu’il en rend compte au marquis de 

Seignelay, ministre de la marine, que, par suite d’une décision très regrettable, 

on a renvoyé à Alger, au lieu des Turcs bien portants et dont la détention avait 

été reconnue arbitraire, un certain nombre de Maures invalides. Or cette 

substitution est d’autant plus fâcheuse que les Turcs retenus à la chaîne appar

tiennent à des familles très considérées, tandis que les Maures invalides qui 

ont été renvoyés n’étaient réclamés par personne et encombraient évidemment 

les galères.
Aussi le Dey a-t-il eu la pensée, un instant, de vendre tous les Français qui 

devaient être renvoyés en échange des Turcs, et du produit de cette vente 

d’acheter des esclaves français invalides que l’on restituerait.

Le P. Le Vacher est parvenu à calmer l’irritation du Dey, et les Français 

promis en échange ont été embarqués sur la tartane qui porte sa lettre.

Le consul fait remarquer que les corsaires algériens ont pris, pendant 

l’année précédente, près de quinze cents chrétiens de toutes les nations, et 

qu’ils ont partout respecté le pavillon français. La Hollande a envoyé un re

présentant pour traiter de la paix avec les Algériens; mais ceux-ci ont repoussé 

toutes leurs propositions.

2 e l e t t r e  (Alger, 7 décembre 16 79 ). —  Un navire de guerre français a cap

turé, sur un vaisseau espagnol, sept Turcs ou Maures, qui s’étaient échappés 

des bagnes d’Espagne et rentraient à Alger; ces Turcs, qui ont été mis à la 

rame sur des galères, sont réclamés par le Divan. Le consul de France écrit 

à Colbert et aux échevins de Marseille. Il prie ces derniers d’intervenir auprès 

du ministre, afin d’obtenir la prompte restitution des Tures retenus sur les 

galères malgré les conditions du traité de paix existant entre les deux pays.

3e l e t t r e  (8 juin 1680). —  Six mois après, les Turcs sont encore sur les 

galères; le P. Le Vacher rappelle aux échevins de Marseille qu’ils lui ont an

noncé eux-mêmes la décision prise par le roi, pour la restitution des sept Turcs 

ou Maures : «Vous m’avisâtes qu’il avoit plu au Roy ordonner de remettre en 

liberté sept Turcs ou Maures de ceste ville, injustement détenus sur les galères 
à Marseille. »

Le Bey et le Divan, «les puissances d’Alger,» sont tellement irrités qu’ils 

songent à une rupture avec la France. Ils ont posé cet ultimatum au consul :



«Si, dans deux mois, le Roy de France ne leur a pas répondu et donné satis

faction au sujet de ces Turcs, ils considéreront ce retard comme une marque 

manifeste et indubitable de rupture. »

/ic l e t t r e  (20 novembre 1680). —  Les échevins de Marseille avaient an

noncé que Duquesne ne tarderait pas à conduire lui-même à Alger les Turcs 

si instamment réclamés; Duquesne vint, en effet, à la tête d’une escadre dans 

les environs d’Alger, mais il ne put pas aborder; il rentra en France. Le P. Le 

Vacher donne avis de ce contretemps aux échevins, et leur dit qu’il y a urgence 

à obtenir du roi le renvoi des «sept Turcs ou Maures.»

5e l e t t r e  ( i 3 février 168 1). —  Le P. Le Vacher demande la restitution 

de diverses sommes assez importantes qu’il a avancées «tant pour empêcher 

la rupture de la paix, qui auroit été extrêmement préjudiciable au commerce 

de Marseille, que pour avoir subministré le vivre et le vestir, pendant plusieurs 

m o y s à  des François détenus dans cette ville par les puissances. »

6 e l e t t r e  ( 8  mai 1 6 8 1 ) .  —  Le Roi de France et les échevins de Marseille 

ont envoyé des députés au Dey cl’Alger, pour s’entendre avec lui au sujet de 

l’échange de divers prisonniers. A leur retour, les échevins ont écrit au roi 

pour obtenir la ratification de cet échange. «J’ai témoigné aux puissances de 

ce pays l’instance que vous avez faite à Sa Majesté, » leur écrit le P. Le Vacher, 

« pour la restitution des Turcs et Maures de cette ville qui sont en France. »

7 e l e t t r e  ( 2 2  mai 1 6 8 1 ) .  —  Le consul de France insiste de nouveau pour 

que l’on donne satisfaction aux demandes du Divan et du Dey.

8 e l e t t r e  ( 1 2  juillet 1 6 8 1 ) .  —  Le Dey d’Alger a enfin reçu l’avis de la 

prochaine restitution des Turcs réclamés. C’est un M. Vandenbert, consul de 

Hollande, qui est venu en apporter la nouvelle à Alger. Il est urgent que satis

faction soit donnée «aux puissances de ce pays,» dit le P. Le Vacher, car les 

hostilités ont commencé : «Les puissances de ce pays continuent à donner re

traite en leurs ports aux corsaires de Salé, et mesme de vendre en ceste ville 

les prises qu’ils font sur les François. »

9e et 10e l e t t r e s  ( 6  septembre et 17 octobre 1681). —  Les Turcs sont tou-
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jours retenus sur les galères, malgré les promesses du roi. «Ils se plaignent 

non seulement de leur détention, mais spécialement de ce c[ue, après qu’il a 

plu au Roy de leur concéder la liberté, on les a contraints de faire un voyage 
à la gallère. »

Le Divan s’est assemblé et l’on a décidé le renvoi du consul de France; mais, 

sur les observations de ce dernier, «les puissances » se sont bornées à poser 

un ultimatum. Ils ont écrit au marquis de Seignelay et au roi que, si «dans 

deux mois les Turcs et Maures ne sont pas renvoyés, ils me feront repasser en 

France pour porter de leur part l’advis de la rupture de la paix, laquelle ils 

renouveleront ensuite avec les Anglais. »

i  i e l e t t r e  ( 1 8  octobre 1 6 8 1 ) .  —  Sans attendre l’expiration du délai qu’ils 

avaient fixé eux-mêmes, le Dey et le Divan ont déclaré la guerre et commencé 

les hostilités. Le P. Le Vacher, tout ému, en donne avis en ces termes aux 

échevins de Marseille : «Les puissances ont, ce matin, fait assembler le divan 

extraordinairement, y ayant convoqué, outre les personnes qui s’y trouvent 

ordinairement, tous les reys ou capitaines et les officiers et janissaires; m’y 

ayant aussy fait appeler, où il a fallu me porter à cause que mes indispositions 

ne me permettent pas de cheminer. Lesdites puissances ayant représenté de 

nouvelles plaintes que leur ont faites les Turcs qui sont en France, de ce que, 

depuis qu’il a plu au Roy leur concéder la liberté, on les a contraints de faire 

trois voyages à la galère, ce que le Divan ayant entendu a , avec les susdites 

puissances d’un mutuel consentement, résolu la rupture de la paix avec la 

France, l’ont tous acclamée et proclamée d’une mesme voix en ma présence. »

12 e l e t t r e  (6 novembre 168 1). —  Les corsaires algériens n’ont pas perdu 

un jour. Deux semaines après la rupture de la paix, le P. Le Vacher fait con

naître aux échevins de Marseille que six prises ont déjà été faites, cent ma

rins ou passagers ont été pris et les marchandises envoyées à Alger, s’élevant 

déjà à une valeur de i 5o,ooo pièces de huit ( i 5o,ooo écus).

1 3° l e t t r e  (t 3 décembre 168 1). —  Les prises augmentent chaque jour 

d’une manière effrayante: vingt navires, quatre cents marins ou passagers et 

plus de 600,000 francs de marchandises.

k Outre ces prises, un petit bastiment du Roy, sur lequel estoitM.de Beaujeu. 

gentilhomme envoyé par ordre de Sa Majesté aux costes d’Italie, a été enlevé

MÉLANGES. --- IV . * q 6

AVERTISSEMENT.  761



par le général des galères...........M. de Beaujeu a été acheté onze mille

deux cent pièces de huit (plus de 3o,ooo livres).»

i/tc l e t t r e  (28 janvier 168 2). —  Le P. Le Vacher fait donner avis aux 

échevins que les corsaires se montrent plus prudents; ils craignent de ren

contrer les vaisseaux français, «et les derniers vaisseaux partis d’Alger sont 

très mal armés, les soldats n’ayant pas voulu s’embarquer dans l’appréhension 

de rencontrer les vaisseaux françois».

i 5 e e t  d e r n i è r e  l e t t r e  (Alger, 3o janvier 1 6 8 3 ) .  —  Du 3o août au 

h septembre 16 8 2, Duquesne avait bombardé Alger et y avait fait les plus 

grands ravages. «Le k septembre au matin, le R. P. Le Vacher, consul de 

France à Alger, » lisons-nous dans Y Histoire de la marine d’Eugène Sue, «vint en 

parlementaire demander la paix à Duquesne et le prier, de la part du Divan 

assemblé, de ne plus jeter des bombes. Duquesne répondit «qu’il n’étoit pas 

« venu là pour parler de paix, mais pour châtier les corsaires, et que, s’ils avoient 

« quelques propositions à faire, ils devoient venir eux-mêmes, et que, jusques-là, 

«il continueroit son feu.» En effet, le P. Le Vacher parti, la nuit vint, et les 

bombes recommencèrent de pleuvoir dans Alger. Le lendemain, nouveau 

retour du P. Le Vacher, et nouvelle réponse de Duquesne, qui déclare avoir 

encore quatre mille bombes à jeter avant son départ; que pourtant, si le 

Divan voulait rendre quatre cents esclaves qu’on demandait, on pourrait 

parler de paix. Le P. Le Vacher reporta ces paroles à Baba-Hassan, qui allait 

peut-être se rendre à ces conditions, lorsqu’une sédition s’éleva dans la ville 

et le força de continuer les hostilités contre la France. »

Duquesne voulut recommencer, en effet, le bombardement , mais les mau

vais temps qui survinrent le forcèrent à rentrer en France, sans avoir obtenu 

d’autre résultat que le châtiment qu’il avait infligé à la ville d’Alger.

Le P. Le Vacher déplore ce résultat. Il croit que le Dey aurait plus facile

ment accordé la paix, si, au lieu d’agir aussi sévèrement et de tuer tant de 

monde , le Roi avait voulu tout simplement lui envoyer un représentant 

quelconque pour traiter aimablement avec lui.

Cette lettre, la dernière que le malheureux consul écrivit, semble bien in

diquer que Louis XIV, justement blessé des allures du Divan et d’une dé

claration de guerre si prompte, avait voulu avant tout châtier les Algériens.
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On sait ce qui en résulta. Dans le cours du second bombardement, un 

grand nombre de chrétiens, en tête desquels fut le P. Le Vacher, subirent 

une mort cruelle, et la paix obtenue l’année suivante n’empêcha pas les 

corsaires de recommencer leurs pirateries, parce qu’on ne pouvait pas bom

barder constamment la viile d’Alger.

Marseille, le 28 novembre 1876.

O c t a v e  T e i s s i e r .





C O R R E S P O N D A N C E

DU P. JEAN LE VACHER,

C O N S U L  D E  F R A N C E  A  A L G E R ,

FAISANT CONNAÎTRE LE VRAI MOTIF DE LA RUPTURE DE LA PAIX

EN TRE L A  FR A N C E  ET  LA  RÉGENCE D’A L G E R 1 

( 1676- 1683).

L E T T R E S  DU  P. J. L E  V A C H E R ,

VI CAI RE A P OS T O L I Q UE  D ’ A L G E R ,

ADRESSÉES AUX ECIIEVINS DE M ARSEILLE, DEPUTES DU COMMERCE.

I

D’Alger, ce 21 febvrier 167C.

M essieurs, les T u rs que vous avez envoyez de la p art du Roy arri

vèrent icy le 1 hc de ce m ois, à la  réserve d’un vieillard  â gé , dit-on , 

de plus de 90 ans, qui est m ort dans le  passage; je  rendis vostre lettre 

au D ey, auquel elle a esté très agréab le; il a , néantm oins, esté extrê

m em ent irrité et tout le D ivan, de ce que des T u rs qui ont estés 

renvoyez, il ne s’en est trouvé q u ’une partie de ceux qu ’ils avoient 

dem andez à m onsieur A rvieu x 2, lorsqu ’il estoit icy , et que les autres 

ayent esté retenus sur les gallères, pour lesquels on a renvoyé des 

M aurs3 invalides; ils avoient délibéré de retenir les plus considérables 

des François qui estoient détenus icy et de renvoyer les autres en 

F ran ce, ou bien de les ven dre tou s, et de l’argent qui proviendroit de 

leu r ven te, achepter autant de François invalides et les renvoyer en

1 Documents extraits des archives de la Chambre de commerce de Marseille. —  2 Consul
de France. —  3 Mores.



F ran ce; ce que p a r la  m iséricorde de Nostre Seign eur j ’ay em pesclié, 

leur représentant que ce procédé ne pouvoit produire qu’un très m au

vais eflfect à la paix establie et conservée depuis tant d’années entre la 

France et ce royaum e, et que s’ils trouvoient bon j ’escrirois en France 

et y enverrois un rolle des T u rs qu ’ils avoient dem andés au sr A rvieux, 

où on recognoistroit ceux qui avoient esté renvoyés et ceux qui ont 

esté detenus, pour lesquels on a renvoyez des M aurs invalides; et 

nostre invincible m onarque ayan t, par ce m oyen , esté inform é qu’on 

a u ro it, en ce rencontre, agi contre ses ordres et son intention , il en 

feroit justice in d u bitablem en t; ce qu’ils trouvèrent bon , par ce m oyen 

et une donative qu’il a fallu faire de 1 7 2 7  pièces de huit à la paie des 

soldats, irrités de ce que leurs cam arades avoient estes retenus et q u ’on 

avoit renvoyé à leur place des M aurs invalides. Tous les François qui 

estoient détenus, et trois jeunes m atelots de Provence nouvèlem ent 

pris sur une barque génoise, repassant en F ran ce , après avoir esté pris 

par les M aliorquins, m ’ont esté rem is, lesquels repassent à M arseille 

sur la présente barque qui en a apporté les Turs.

J’ay envoyé à M&r le m arquis de Seignelay un rolle des Turs que le 

D ey et le  D ivan ont dem andés à M. A rvieu x, et com m e ils prétendent 

incessam m ent que ceux qui ont esté retenus soient renvoyez icy au 

p lu stot, avec tous ceux de ce pays qui ont fui d’Espagne et d’Italie en 

F ran ce , qui ont escrit y  avoir esté retenus et mis aux gallères.

J’a y , M essieurs, depuis le  départ deM . d’Arvieux de ce p ays, entre

tenu la p lupart des pauvres François qui repassent en F ran ce, tant 

pour le  vivre que p our le vestir, parce que les Turs ne leu r ont rien 

subministré pendant leu r détention ; en sorte que pour leu r subsi

stance, des debtes que quelques-uns ont contractez et pour avoir con

tribué 226  piastres à la donative faite pour obtenir leu r lib erté , j ’ay 

avancé 65o pièces de huit; je  ne crois p as, M essieurs, qu’en servant 

le  publique par les fonctions indignes d’une personne de mon carac

tè re , en l’absence du consul, pour pouvoir conserver la paix si consi

dérable pour vostre com m erce, vous perm ettiez que je  souffre la perte 

de cette somm e. J’espère que vous la rendrez au supérieur de nostre
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m aison, le supérieur des Prestres de la Congrégation de la mission à 

M arseille, et que vous m’en ferez aviser p ar la  prem iere com m odité.

Les Corsaires d’icy ont pris l ’année précédente environ i 5oo chres- 

tiens de différentes nations, la p luspart portugais; n’estoit la paix que 

nous avons, ils auroient apporté grand nom bre de bastim ens françois 

qu ’ils ont rencontrez, auxquels ils n ’ont rendu aucun acte d’hostilité.

Un envoyé d’H olande est arrivé icy depuis quelques mois pour de

m ander la paix , laquelle  il n’a pu obtenir, quelque instance qu ’il aye 

fa ite , et quelques donatives très considérables qu’il s’est offert de don

ner pour cet objet. Le D ey lu y  a depuis quelques jours ordonné de se 

retirer, et en a avisé m onsieur le  Prince d’O ran ge, et m essieurs des 

Etats qu’ils l’ont envoyé, il n ’attend que leur response et quelque 

vaisseau de sa nation pour se rem barquer. Je suis très cordialem ent, 

en l ’am our de Nostre Seign eur et de sa très Sainte M ère, M essieurs, 

vostre très hum ble et obéissant serviteur.

J. L e  V a c h e r , vicaire apostolique.

II

D’Alger, ce 7e décembre 1679.

M essieurs, les puissances de ce pays ayant trouvé bon d’escrire au 

Roy, à la considération d’une prise d’icy, que le tem ps a porté à la Ro

ch elle , il y  a environ quatre m ois, et de sept T u rs ou M aurs de cette 

v ille , qui estoient esclaves en E spagne, d’où s’estant procuré la liberté 

par la fu ite , ont, dans leu r passage, rencontré un vaisseau françois qui 

les a pris et les a portés à M arseille, où sitôt qu ’ils ont esté arrivés on 

les a mis sur les galleres ; c’est ce qu’ils ont par lettres representé à 

leurs p aren ts, lesquels en ont, en m êm e tem ps, porté leurs plaintes 

au seigneur D ey et au D ivan.

Le susdit seigneur, à cette considération, a faict repasser en France 

le sieur G au dé, agent de la com pagnie du Bastion en ceste v ille , pour 

expressem ent porter au Roy les lettres q u ’il escrit à Sa Majesté au sujet
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de la susdite prise et des susdits sept T u rs ou M aurs de ce pays, in

justem ent détenus à M arseille, et en raporter au plustot la réponse.

Et parceque sy 011 ne donne pas satisfaction de la susdite prise et 

des susdits T u rs, les ressentim ens que les puissances de ce pays en 

pourroient avoir seroient indubitablem ent préjudiciables au n egoce, il 

vous p la ira , com m e j ’ai fait, solliciter, par vos lettres, m onseigneur 

C o lb ert, p our obtenir du Roy les ordres nécessaires pour l’entière res

titution de la susdite prise et la  liberté des dits sept T u rs ou M aurs, et 

que ces derniers puissent passer icy par la prem ière occasion.

Je suis, en l ’am our deN ostre Seign eur et de sa très Sainte M ère, etc.

J. L e V a c h e r , v i c a i r e  a p o s t o l i q u e .

I I I

✓
D’Alger, le 8 juin 16 8 0 1.

M essieurs, par la lettre precedente du 20 jan vier et la  copie q u ’il 

vous a plus m ’escrire, vous m’avisates qu’il avoit plu au Roy ordonner 

de rem ettre en liberté sept Turs ou Mores de ceste v ille , injustem ent 

detenus sur les galleres à  M arseille, que les puissances de ce pays 

avoient dem andés p a r la  barque du patron Jean Planouze de La Cioutat. 

Ces pauvres gens ont escrit à leurs parens qu ’on les avoit rem is de 

nouveau sur les galères, et qu’on les avoit forcés de faire le vo ya ge; 

leurs parents en ont en m êm e temps porté leurs plaintes aux puissances, 

auxquelles ils ont exibé les lettres q u ’ils avoient nouvellem ent reçues; 

lesquelles puissances en ont tellem ent esté irritées, et du retardem ent 

des réponses aux lettres qu ’ils ont escrites au Roy, p ar deux diverses 

fois, l’année p récéd ente, qu ’ils avoient résolu de retenir en ceste ville  le 

sieur de M altot, envoyé du Roy aux costes de R arbarie pour y achepter 

des chevaux pour le service de Sa M ajesté, sa b a rq u e, quelques ch e-

1 Cette lettre fut expédiée en original à M. de Seignelay, le 18 juin 1680. On n’en a con

servé que la copie aux archives.
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vaux qu’il avoit acheptés à T u n is, tous les bastim ens françois qui se 

trouvent présentem ent en ce port avec leu r équipage, et mesme tous 

ceux qui y viendroient à l ’advenir, ju sq u ’à ce que les susdites res- 

ponses, qu ’ils attendent incessam m ent et très im patiem m ent, leur soient 

envoyées avec les susdits sept Turcs ou Mores de ceste v ille , détenus 

à M arseille. Après néantm oins leu r avoir représenté le m auvais effect 

que pourroit causer en France ce détenem ent, notam m ent celui du

dit sieur M altot, envoyé du R oy, ils ont relâché le tout à ceste condi

tion q u e , si deux mois après le retour en France du sieur M altot, 011 

ne leu r envoye pas la  response des lettres qu ’ils ont escrit au Roy, et 

les sept T u rcs ou Mores détenus en F ran ce, ils prendroient ce retarde

m ent et les négligences pour une m arque m anifeste et indubitable de 

ru p tu re , que la France prétend faire à la paix establie depuis tant 

d’années entre elle et ce royaum e , laquelle  ils ne pourroient plus con

server comm e ils souhaiteroient.
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Je suis, en l’am our de Notre Seigneur, etc.

J. Le V a c h e r , vicaire apostolique.

IV

Alger, le 20” novembre 1680.

M essieurs, la présente est p our vous annoncer que m onsieur Du 

Quesne n’est pas venu icy. La tartane com m andée par le capitaine A11- 

thoine P ateau , de M artigue, arriva icy le  cinquiesm e du présent m oys; 

le m atin , il me d it, s’estant débarqu é, que la nuit précéd ente, s’estant 

trouvé avec l’esquadre de m onsieur Du Quesne à environ trente ou qua

rante m il de ceste ville où ils ven oient, que le m auvais tem ps les avoit 

séparés, que les vaisseaux avoient tiré à la m er, et que luy avoit entré 

en ce port où estoit le rendez vou s, où le susdit capitaine de la dite 

tartane a attendu m onsieur Du Quesne ju sq u ’à cejourdhuy, 1 8 e, et 

voyant que mon dit sieur Du Quesne ne venoit pas, et qu ’aucun vais~
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seau 11e paraissent, il a cru que mon dit sr D u Quesne a rendu ie bord 

en Fran ce avec toute son esq uadre, à cause qu ’ils n’avoient des p ro ve- 

sions que pour tout ce moys ; à ceste considération le susdit capitaine 

a pris résolution de repasser en France avec sa tartane.

C epen dant, M essieurs, les puissances de ce pays n’ayant pas reçu les 

repenses aux lettres qu’ils ont escrites au Roy, par deux diverses fois, 

l ’année précéd ente, lesquelles responses, com m e il vous a plu les 

aviser, leu r devoient estre apportées au moys de septem bre ou octobre au 

p lu stard , de l’ordre du Roy, parm on d it sieur Du Q uesn e, les attendent 

incessam m ent et avec très grande im patience, et les sept Turs ou 

M aures détenus à M arseille. Ceste considération, et pour prévenir quel

que sinistre qui pourroit provenir du retardem ent à envoyer les susdites 

responses tant attendues desdites puissances, il vous plaira les procurer 

à la C our la présente reçu e, et les envoyer p ar la prem iere com odité, 

avec les sept Turs ou M aures de ceste v ille  détenus à M arseille.

Un corsaire de Salé a faict plusieurs prises dans le port de Storres, 

entre lesquelles sont un vaisseau et une b arqu e de Cassis; le m oindre 

vaisseau de F ran ce arm é qu’on en v erro ita u  susdit port de Storres, ou 

à saco ste , se rendroit m aître de ce p irate, et em pescheroit tout le mal 

qu’il fait, notam m ent aux bastim ens françois. Je suis, en l’am our de 

Nostre Seigneur et de sa très Sainte M ère, M essieurs, vostre t. h. et 

ob. serviteur.

J. Le V a c h e r , vicaire apostolique.
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V

D’Alger, ce i 3c febvrier 16 8 1.

M essieurs, j ’ay cru devoir joindre la présente à celle que je  111e suis 

donné l’honneur de vous escrire et que j ’ay donnée à M r de V irelle , 

vostre député vers les puissances de ce p a ys, pour vous représenter 

par icelle les sommes que j ’ay payées et avancées en ceste v il le , tant 

pour em pescher la rupture de la paix qui auroit été extrêm em ent pré-



jud iciab le au com m erce de F ran ce, et notam m ent à celuy de vostre 

ville et province, que pour avoir subm inistré le vivre et le  vestir pen

dant plusieurs m oys à des François détenus en cette ville par les puis

sances, et avoir payé des sommes considérables, pour em pesclier que 

plusieurs François de M arseille, La G ioutat, T o lon , du M artigue et 

d’autres lieux de la P ro ven ce, et autres lieux de F ran ce, pris par les 

corsaires de cette v ille , ne fussent faicts esclaves, que pour les avoir 

revestus et entretenus pendant plusieurs m oys, en attendant l ’occa

sion de les pouvoir faire repasser en F ran ce, et pour les provisions 

de leur passage, le tout se m ontant à plus de trois m il escus.

Savoir : i°  Pour la subsistance de vingt deux Fran çois, détenus icy 

p a r le s  puissances environ i h m oys, et leur avoir subm inistróle vestir, 

7 5 9  pièces de h u it, de quov j ’ay avisé vos predecesseurs, desquels je 

n ’ay eu aucune response favorable.

Je vous renvoye présentem ent deux personnes de M arseille, par une 

grâce de Dieu toute specialle, sauvées du naufrage par l’assistance des 

M aures; ils estoient de l ’esquipage du vaisseau nom mé S1 L ouis, com

m andé par le capitaine Estienne Anthoine du M artigue q u i, après 

trois jours de son despart d’icy pour L ivo rn e, par le m auvais temps 

a esté raporté à cette coste vers Cherchelie où il a m isérablem ent péri; 

toutes les personnes tant passagers que de l’esquipage ont esté noyées 

à la reserve de ces deux que je  vous ren vo ye, pour lesquels j ’ay donné 

aux M aures qui les ont sauvés et me les ont apportés, deux cents 

pièces de huit.

D e plus j ’ay donné aux puissances, en diverses fois, pour obtenir la 

liberté de quelques François injustem ent pris par les corsaires qu ’ils 

prétendoient faire faire esclaves, et pour procurer leurs faveurs et pro

tection pour le com m erce, environ i 5oo pièces de huit. —  Plus pour 

avoir revestu plusieurs François pris par les corsaires de cette v ille , 

les avoir entretenus pendant plusieurs moys en attendant l ’occasion de 

les faire repasser en F ran ce, et pour les provisions de leur passage, 

7 à 800 pièces de huit.

Il vous p la ira, M essieurs, considérer que toutes ces sommes ont esté
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payées non à mon su jet, mais à la considération d’em pescher la rup

ture de la paix qui auroit été extrêm em ent préjudiciable à votre com

m erce, et pour l’entretien de plusieurs F rançois, et conserver la liberté 

à d’autres. Je ne doubte nullem ent que vous n’approuviez la  restitu

tion que je  vous dem ande. C ’est ce que j ’attends incessam m ent de 

vostre justice et p iété, ce qui m ’obligera dans les occasions, que la 

divine Providence perm ettra à l ’avenir de vous tesm oigner, par la 

continuation de mes petits services, com bien je  suis, en l’am our de 

Nostre Seigneur et de sa très Sainte M ère, M essieurs, vostre très 

hum ble et obéissant serviteur.

J. L e  V a c h e r , v i c a i r e  a p o s t o l i q u e .

772 CO RRESPON DAN CE

VI

D’Alger, ce 8e may 16 8 1.

M essieurs, à l’arrivée en cette ville du patron Noël F ab re , j ay reçu 

la lettre qu ’il vous a plu m ’escrire du xie de m ars, pour m’aviser du 

retour à M arseille de Mr R ayette, envoyé du Roy vers les puissances de 

ce p a y s , et de Mr de V irelle  vostre desputé. J’ay, comm e vous avez d ésiré , 

après larecep tion  de vostre dite le ttre , tesm oigné aux puissances de ce 

pays comm e vous aviez envoyé au Roy leu r le ttre , l ’instance que vous 

avez faite à  Sa M ajesté tant pour la réponse d’icelle que pour la resti

tution des T u rs et M aures de ceste ville et royaum e, qui sont en France 

depuis la paix, pour celle que les puissances de ce pays offrent de 

faire de tous les François qui sont icy, pour ensuite confirm er et rati

fier la p a ix , et la  conserver inviolablem ent à l ’avenir selon la teneur 

des traités d’icelle ; les susdites puissances ont esté bien ayses d’ap

prendre cette diligeance que vous avez faite; elles attendent incessam 

m ent le retour du dit sieur Rayette et de mon dit sieur de V irelle  

vostre député, et avec eux les Turs et M aures de ceste v ille , qui sont 

en F ran ce, pour rendre les François.



Pour réponse à l’une des lettres que je  me suis donné l’honneur de 

vous escrire, par le retour de mes dits sieurs Rayette et Y ire lle , vous 

représentant les dépenses que j ’ay faites, tant pour l’entretien de quel

ques François, que pour des donatives qu’il me fallut faire pour em pes- 

cher quelques Fran çois, tant de Provence que d’autres provinces de 

F ran ce , n ’ayent pas esté faits esclaves, les avoir revestus et entretenus 

pendant plusieurs m oys et fait leurs provisions pour leu r passage, les 

renvoyant en F ran ce, com m e les deux derniers que je  vous ai ren

voyés par les dits sieurs Rayette et de V ire lle , pour lesquels j ’ay payé 

200 pièces de h u it, vous me tesm oignez que vous voulez bien que 

l ’argent que j ’ay pris sur vos bastim ens, que vous estimez les barques 

ou autres bastim ens de F ran ce, qui sont venus icy, pour m on rem bour

sem ent que je  dis avoir fait, suivant le résonnem ent de ma dernière 

lettre (s’élevant à 3o o o  pièces de h u it) , que vous agréez qu ’il me 

soit a lou é, pourvu que la  chose soit fin ie , et doresnavant vous n’en 

ayez plus de plainte. O r, M essieurs, je  n’ay encore rien reçu  de toutes 

ces dépenses que je  vous ay avisé avoir faites, lesquelles se m ontent à 

plus de 3o o o  pièces de huit. L ’argent que j ’ay esté constraint de 

p ren d re, depuis environ un an , sur les barques ou autres b a sti

mens de France qui sont venus icy , à raison de 5o pièces de huit 

pour chascun, a esté pour payer mil pièces de huit que les puis

sances ont fait payer à la nation, à la considération du capitaine 

Anthoine Julien de vostre v ille , esclave, que le patron A ndré Pons 

du M artigue a enlevé d’icy au m oys de mav l ’année précédente, 

laquelle  somme de 1000 pièces de huit n’est pas encore entièrem ent 

payée.

Il vous plaira donc, M essieurs, p rocu rer, que cette somm e de 

3o o o  pièces de h u it, que j ’ay avancée, et que je  vous ay dem andée 

pour l ’avoir consomm ée à la considération, tant pour la conservation de 

îa paix envers les puissances de ce p a y s , pour em pescher les sinistres 

qui en pouvoient arriver au com m erce, que pour retirer de l ’esclavage 

plusieurs F ran çois, la p lupart de P rovence, me soit restituée et rem 

boursée, ce que j ’espère de vostre justice et probité. Je suis, en l ’am our
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de Nostre Seigneur et de sa très Sainte M ère, M essieurs, vostre très 

hum ble et très obéissant serviteur.

I .  L e V a c h e r , v i c a i r e  a p o s t o l i q u e .

774 CORRESPONDANCE

V II

Alger, ce 22e may 16 8 1.

M essieurs, je  me suis donné l ’honneur de vous escrire, p a r le  retour 

du sieur B over du M artigue, qui a parti d’icy pour G ennes, pour 

response à la dernière lettre qu’il vous a plu m’honorer ; la présente 

n’est que pour vous tesm oigner que les puissances de ce pays attendent 

incessam m ent, m esm e avec im patience, le retour en cette ville du 

sieur R ayette , comm issaire de la m arine, avec tous les T u rs et les 

M aures de ceste ville et royaum e, qui sont en F ran ce, despuis la paix, 

pour, selon qu ’ ils ont proposé au Roy, estre eschangés avec les F ran 

çois faits esclaves en ceste ville depuis la p a ix , en quelque m anière que 

ce soit; e t, ensuite, confirm er la paix pour estre, à l’avenir, inviolable- 

m ent observée selon la teneur des traités.

Il seroit à desirer, M essieurs, que quand ledit sieur Rayette repas

sera en cette v ille , pour éviter toute occasion de plaintes aux puissances 

d’icy, que ledit sieur commissaire apportast avec lu i une attestation ou 

déclaration des principaux Turs qui restent à M arseille, en leur 

lan gu e, par laquelle  ils tém oignent aux susdites puissances que le 

sieur comm issaire a fait toutes les diligences possibles pour tirer des 

galleres, selon l’ordre du Roy, tous les Turs et M aurs de ceste ville 

et royau m e, qui y etoient depuis la paix, sans qu’aucun y soit resté ; 

ce qu’ils affirm ent, ju ren t et protestent estre veritable selon D ieu et sur 

leur loy, et le faire confirm er et ratifier par les principaux T u rs qui 

repasseront icy en com pagnie de mon dit sieur comm issaire. C ’est, 

M essieurs, dont j ’ai cru devoir estre obligé de vous aviser par la pré

sente barque.



DU P. JEAN  L E  V A C H E R . 775

Priant Nostre Seigneur qu’il vous conserve en sa grâce, je  suis, en 

son am our et en celuy de sa très Sainte M ère, M essieurs, vostre, etc.

L  L e V a c h e r , v i c a i r e  a p o s t o l i q u e .

V III

Alger, ce 12 e juillet 16 8 1.

M essieurs, le sieur V andenbert qui a , depuis environ quinze jo u rs , 

passé de M arseille en cette v ille , pour y exercer la charge de consul 

pour MM. les Etats de H olande, a , à son arrivée en ceste v ille , té

m oigné aux puissances de ce pays qu’il avoit plu à la bonté de notre 

invincible m onarque [d’accorder] la liberté à tous les Turs et M aures 

de ce royaum e, qui sont sur ses gallôres, pour estre apportés en ceste 

ville et eschangés pour les François qui y sont delenus esclaves, ce qui 

a esté confirm é aux dites puissances par un grandissim e nom bre de let

tres , que les susdits T u rs et M aures leu r ont escrit et à leurs parents, 

que le dit sieur consul holandais a apportées; je  ne doubte nulle

m ent, M essieurs, que ce n’a esté qu ’à vostre instance qu’il a plu à la 

piété de nostre m onarque d’accorder cette grâce; les puissances d e  ce 

pays attendent incessam m ent le retour de M. R ayette, com m issaire, 

accom pagné de tous les susdits Turs et M aures de ce pays qui sont en 

F i •ance. Il seroit à désirer, M essieurs, pour prévenir tout prétexte d e  

plaintes aux puissances de ce pays, que le dit sieur Rayette raportast 

en cette ville les Turs et M aures de ce pays qui sont en F ran ce, et fist 

faire, avant son départ de M arseille, une déclaration signée des prin

cipaux Turs et M aures qu’il apportera [constatant qu ’il ne reste], en 

F ran ce, aucun T u rc ou M aure de ce pays, pris après la paix.

Les puissances de ce pays continuent à donner retraite, en leurs ports, 

aux corsaires de S a lé , et mesme de vendre en ceste ville les prises 

qu ’ils font sur les François, à la réserve des personnes; quand je  leur 

en ai porté mes plaintes, ils m’ont répondu que ces corsaires étoient



leurs frères estant m ahom étans comm e ils sont, et que dans le besoin 

ils reçoivent les vaisseaux d’icy en leurs ports, et qu ’à cette considéra

tion ils ne pouvoient leur refuser les leu rs; mais j ’espère qu’au retour 

icy de M. le com m issaire Rayette le tout se rétablira m oyennant la 

grâce de D ieu.

Les Anglois sont venus icy, il y a environ six sepm aines, avec un 

nom bre de 12 à 1 h vaisseaux pour renouveler la paix ; ce que les puis

sances d’icy n’ont pas voulu leu r accorder, pas mesme recevoir un 

nom bre considérable de Turs et M aurs de ce pays qu’ils avoient en 

leurs b ords, lesquels estoient de l’esquipage de deux vaisseaux cor

saires d ’icy, qu ’ils ont pris depuis quelques mois. L e com m andant de 

ces vaisseaux anglais a partagé les vaisseaux en plusieurs escadres, qui 

bordagent incessam m ent à la veue de ceste v ille , quelques-uns s’ap

prochent m esm e quelquefois jusqu ’à la portée du canon des fo rte

resses. Ils n ’ont pas neantm oins em pesché que quelqu es’vaisseaux d’icy, 

qui ont rendu le  b o rd , ne soient rentrés dans le  port et que d’autres 

n’en soient sortis depuis quelques jours pour aller en courses.

V o ila , M essieurs, ce dont j ’ay cru estre obligé de vous aviser, par 

la présente b arqu e du patron Noël F abre. Je suis, en l’am our de Nostre 

Seign eur et de sa très Sainte M ère, M essieurs, vostre très hum ble et 

très obéissant serviteur.

J. L e V a c h e r , vicaire apostolique.
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IX

Alger, ce 6 septembre 16 8 1,

M essieurs, les puissances de ce pays m’ont fait appeler ce m atin au 

D ivan , p our y entendre la  lecture de quelques lettres que leur ont 

escrit les T u rs et les M aures de ce pays, détenus à M arseille, se p la i

gnant non seulem ent de leur déténem ent, mais spécialem ent de ce 

q u e , après qu’il a p lu  au Roy leu r concéder la lib erté , ensuite du re



tour de cette ville en F ran ce de M. le com m issaire R ayette, on les a 

contraint de faire un voyage à la gallere.

Ces p laintes, M essieurs, ont tellem ent irrité les susdites puissances 

et tout le D ivan assem blé, qu’ils avoient unanim em ent résolu de me 

faire repasser en F ran ce pour p rocurer le renvoy icy des susdits T u rs et 

M aures; neantm oins, après y avoir plus m ûrem ent pensé, ils ont trouvé 

plus à propos que je  restasse et q u ’ils escriroient au Roy. J’envoye à 

M onseigneur le  m arquis de Seignelay la lettre qu ’ils escrivent à Sa Ma

jesté , par laq uelle  ils lui tesm oignent que si dans deux m oys d’au- 

jo u rd ’huy les dits Turs et M aures ne sont renvoyés icy, qu ’ils m e feront 

repasser en F ran ce , pour porter de leu r part l’advis de la rupture de 

la  p a ix , laquelle  ils renouveleront ensuite avec les Anglois.

J ay cru , M essieurs, estre obligé de vous aviser au plustost de cette 

résolution des puissances de ce p ays, laq uelle  est très im portante à 

votre com m erce.

J. Le \a c h e r , vicaire apostolique.
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X

Alger, ce 1 7 e octobre 16 8 1.

M essieurs, à l ’arrivée de la présente tartane en cette v ille , expédiée de 

M arseille pour M. le  Consul de M essieurs des Etats d’H olande, j ’ay reçu 

la lettre dont il vous a plu  m ’honorer, du 16  du mois p récéd ent, par 

laquelle  vous avez bien voulu m’aviser de la dernière lettre que vous 

avez reçue de M onseigneur le m arquis de Seignelay, lequ el vous a tes- 

m oigné q u e , quand les galleres seroient de retour du voyage, il enverroit 

les ordres du Roy nécessaires p our le renvoy des T u rs et M aures qui sont 

en F ran ce , lesquels incessam m ent et très im patiem m ent attendus des 

puissances de ce pays. Ils ont, pour ce sujet, escrit au Roy le m oys pré

cédent et vous ay adressé leur le ttre , accom pagnée d’une des m iennes, 

et d’une pour M onseigneur le m arquis de Seignelay, par voie du B a s

tion. Je ne sçais si vous avez présentem ent reçu ce paquet. Voicy que

MÉLANGES. --  IV .



je vous envoyé e n c o re , p ar cette présente tartan n e, une seconde lettre 

desdites puissances, pour le Roy, laq uelle  j ’adresse com m e j ’ay fait la 

precedente à M onseigneur le  m arquis de Seignelay, auquel il vous 

plaira la faire tenir en d iligen ce, parce que lesdites puissances et le 

Divan assem blé m ’ont tesm oigné que si, dans deux m ois, dont un est 

presque passé, les susdits T u rs et M aures de ce p a y s , qui sont en 

F ran ce, ne sont renvoyés icy, qu ’ils me feront repasser en F ran ce, pour 

y porter de leur p art l ’advis de la rupture de la p aix , laq u elle  ils re- 

nouveleront ensuite avec les Anglois.

Le patron de cette présente m ’a dit qu’avant son départ de Mar

seille , les galleres y estoient arrivées. Au nom de D ieu, M essieurs, pro

curez que les T u rs et M aures de ce pays soient renvoyés au plustot, 

vous en aurez cogneu l’im portance par ma lettre précédente en cas 

que vous l ’ayez reçue.

Je suis, en l’am our de Notre S eign eur, etc.

J. L e V a c h e r , vicaire apostolique.
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XI

D’Alger, ce i8° octobre 16 8 1.

M essieurs, je  joints la présente à celle que je  111e suis donné l’hon

neur de vo u se scrire , p ar ceste m esm e com m odité, pour vous aviser 

que les puissances de ce pays o n t, ce m atin , faict assem bler le D ivan, 

extraordinairem ent, y ayant convoqué, outre les personnes qui s’y 

trouvent ordinairem ent, tous les ray s ou capitaines des vaisseaux cor

saires et les officiers et janissaires, m ’y ayant aussy faict appeler, où il 

a fallu  m e porter à cause que mes indispositions 11e m e perm ettent pas 

de chem iner, lesdites puissances ayant représenté de nouvelles plaintes 

que leu r ont faites les Turs et M aures de ce pays qui sont en F ran ce , 

à cause de leu r déténem en t, et de ce que depuis qu'il a plu  au Roy 

leur concéder la lib erté , on les a contraints de faire trois voyages à la 

gallere. Ce que le Divan ayant entendu, a , avec les susdites puis-



sauces, cl’un m utuel consentem ent, résolu la rupture de la paix avec 

la F ran ce , l’ont tous acclam ée et proclam ée d’une m esm e voix en m a 

présen ce, ce que je  n ’ay pu em pecher, q u elqu e instance que je  leu r ai 

faicte, leu r représentant de ne vouloir rien précipiter, p our ne pas s’at

tirer l ’indignation d’un puissant Roy com m e estoit nostre invincible 

m onarque, lequel avoit bien voulu  jusq u ’à présent les honnorer de son 

am itié, outre que j ’esperois que dans peu de tem ps, leurs T u rs et 

M aures leu r seroient renvoyés, lesquels estoient possible présentem ent 

em barqués pour repasser icy, suivant l’advis qu’il vous a p lu , Mes

sieurs, me donner par vostre dernière lettre. A quoy ils n’ont voulu 

aucunem ent déférer, ayant persisté à m e dire que la paix estoit, de ce 

m om en t, rom pue de leu r p art avec la F ra n ce , et que j ’en avisasse et 

q u e , nonobstant cette ru p tu re , tous les bastim entsm archands françois 

qui voudroient ven ir négocier en ce p ays, qui y seroient toujours les bien 

ven us, et que quand il p laira au Roy de m ’envoyer l ’ordre de repasser 

en F ran ce, qu ’ils me le p erm ettront sans difficulté.

Je donne advis de tout ce que dessus à M onseigneur le  m arquis de 

Seignelay, par la lettre ci-jointe qu’il vous p laira lu i envoyer en dili

gence et le supplier comme je  le fais d’en inform er le  Roy, et obtenir 

de Sa M ajesté les ordres nécessaires pour l ’arm em ent de quelques vais

seaux p our courir sur ces pirates et em pescher le m al qu ’ils p o u r- 

roient causer au com m erce de F ran ce , et aux François qu ’ils p o u r- 

ro ient, à l ’advenir, rencontrer à la m e r; ils arm ent présentem ent tous 

les vaisseaux qu ’ils ont au port pour les aller chercher.

Je ne doubte p oint, M essieurs, que la présente reçu e, vous n’avisiez 

de cette rupture de paix en tous les lieu x, et notam m ent tous les com- 

m andans des bastimens m archands qui sortiront doresnavant de M ar

seille et autres lieux de la Proven ce, à ce que estant advertis ils se 

tiennent sur leu r garde.

Je suis, en l’am our de Nostre S eign eur et de sa très Sainte M ère, 

\  M essieurs, vostre très hum ble et très obéissant serviteur.

J. Le V a c h e r , v i c a i r e  a p o s t o l i q u e .

DU P. JEAN LE  VACHER. 779

9 8 .



780 C O R R E S P O N D A N C E

X I I

D’Alger, ce 6e novembre 16 8 1.

M essieurs, je  ne doubte point cjue vous ne soyez présentem ent in

form és, par plusieurs lettres que je  me suis donné l ’honneur de vous 

escrire, de l’inopinée rupture de la paix avec la France.

Les puissances, en m êm e tem ps q u e lle s  déclarèrent ceste ru p tu re , 

ordonnèrent d’arm er tous les vaisseaux et autres bastim ens qui estoient 

au p o rt, pour aller ch erch er des François; quelques uns de ceux qui 

ont sorti ont, ju sq u ’à présent, envoyé six prises, deux vaisseaux, l’un 

de Saint M alô, chargé de B acaillor, et l’autre de P roven ce, et quatre 

b arq u es, dont l’une est de la G iotat, qui avoit parti de M arseille pour 

C ad ix, com m andée par le  patron C arbonait, les autres avoient sorti 

d’E spagne; les personnes de tous ces bastim ens, tant de l’équipage que 

passagers, sont environ cen t, et les facultés ou m archandises sont esti

mées à la valeur de plus de i 5o mil pieces de huit.

C onsidérez, M essieurs, com bien il im porte à vostre com m erce que 

vous procuriez en diligence les ordres nécessaires du Roy, pour arm er 

au plustot contre ces corsaires, et em pescher le mal que la continuation 

de leurs déprédations pourra causer à la France. Je suis, en l ’am our 

de Nostre Seigneur et de sa très Sainte M ère, M essieurs, etc.

J. L e  V a c h e r , vicaire apostolique.

X III

D’Alger, ce 1 3e décembre 16 8 1.

M essieurs, je  ne doubte point que vous n’ayiez présentem ent receu 

toutes les lettres que je  m e suis donné l’honneur de vous escrire , et 

adressées pour M onseigneur le m arquiz de Seignelay, par différentes



voies, tant pour vous aviser de la rup tu re de la paix avec la F ran ce, 

que les puissances de ce pays ont d é c laré e , sous prétexte de déténem ent 

de leurs Turs et M aures, en F ran ce , que des prises que les corsaires 

d’icy ont fait sur les F ran ço is, tant de ponant que de levan t, depuis la 

derniere rupture.

P ar m a d e rn ie re , que j ’ai donnée au patron Jacques Pesé de la C io ta t, 

qui partit d’icy le mois précéd en t, pour M arseille, je  vous ai avisé 

que les prises estoient, ce me sem ble, huit ou dix; elles ont du depuis 

augm enter jusques au nom bre de v in gt; les personnes tant de l ’équi

page que passagers, lesquelles se m ontent à environ h o o ,  et les fa

cultés estimées à plus de 200 m il pieces de huit.

Les corsaires n’ont pas plustot conduit leurs prises au port qu ’on les 

oblige de se rem ettre à la voile pour en a ller faire d’autres; ils arm ent 

m êm e, pour ce sujet, des bastim ens des prises si tost qu ’ils ont esté 

deschargés.

Entre les susdites prises est un petit bastim ent du Roy, sur lequel 

estoi^ M. de R eau jeu , gentilhom m e envoyé par ordre de Sa M ajesté aux 

costes d’Italie, et en s’en retournant en F ran ce, a esté rencontré du 

général des vaisseaux de cette v i l le , qui l ’a pris et conduit icy avec qua

r a n te  personnes de son éq u ip age, où si tost qu’ils ont esté arrivés ont 

esté vendus très chèrem ent; m ondit sieur de R eaujeu a lu i seul esté 

achepté onze m il deux cent pièces de h u it, par le susdit gén éral, qui 

l a  p ris, encore bien qu ’il ne lu i donna rien pour subsister; ce pauvre 

gentilhom m e estant dans l ’im puissance de p ayer son rach a t, il espère 

que la puissance, l ’authorité de nostre invincible m onarque ou la  piété 

et la m iséricorde le retirera du pitoyable estât où il se re tro u v e , ayant 

esté pris estant actuellem ent à son service.

Je suis, en l’am our de Nostre Seigneur et de sa très Sainte M ère, 

M essieurs, vostre très hum ble et très obéissant serviteur.

DU P. J. LE  VACHER. 781
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X IV
28 janvier 1682.

M. L e V acher me m ande, du 28 jan vier 16 8 2  :

i°  Q u’aucun bastim ent n’est venu de F ra n ce , ny de L ivo u rn e, ny 

d’aucun lieu d’Italie, qui lu i ayent apporté des lettres pour l ’inform er 

de ce qui se passe en France p our A lger, depuis l ’avis q u ’il a donné 

de la rup tu re de la  paix p ar différentes voyes.

20 Q ue tous les corsaires de ce pays sont dehors, il y a longtem ps, 

et qu ’aucun n’a envoyé de prises françoises depuis plus d’un m ois, et 

que toutes les prises qu ’ils ont faites ju sq u ’à p résen t, sur les F ran çois, 

sont au nom bre de 2 1 bastim ens, et que les derniers vaisseaux cor

saires qui sont sortis d’icy sont partis très m al arm és, les soldats 

11’ayant pas voulu  s’em barquer dans l ’appréhension de rencontrer des 

vaisseaux françois.

3° Q ue depuis environ dix jo u rs , cinq vaisseaux de guerre ont paru 

plusieurs fois devant cette v ille , que quelques T u rs croyent estre an - 

glois, d’autres françois.

U° Q u’on p répare un cam p en ceste v ille , p our a ller contre le Roy 

de F éez, duquel les puissances de ce pays prétendent quelqu e satis

faction, et que ce cam p ne partira que dans deux mois ou environ.

5° Q ue le  gouvern eur d’A lger a , depuis un m ois, saisi deux barques 

venues de M ajorque avec tout leu r fond, et fait toutes les personnes 

esclaves, à cause que quelques prestres séculiers et réguliers esclaves et 

autres ch retien s, aussi esclaves, s’estoient enfui sur une frégate, qu ’on 

croit avoir esté expressém ent envoyée de M ajorque icy pour ce sujet.

Le m esm e M. Le Vacher, par sa lettre du 1 7  février, confirm e une 

des précédentes n ou velles, que tous les corsaires de cette ville sont 

dehors, et que p a r la  grâce de D ieu , ils n’ont envoyé aucune prise.

A m i r a u t , supérieur des prestres de la congrégation 

de la Mission.
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XV

D’Alger, ce 3o janvier 1 683.

M essieurs, vous avez appris par le retour, non seulem ent des gai- 

lères, mais m esm e des vaisseaux en F ran ce, com m andés par Mon

seigneur D u Q u e sn e , le  peu de satisfaction que les puissances et Turs 

de ce pays ont donné au Roy, nonobstant le fracas extraordinaire que 

m ondit seigneur D u Q uesne a causé en ceste ville par les bom bes et 

carcasses1 qu’il y a fait je tter, nuittam ent, à diverses fo is; ayant par 

ce m oyen jette  par terre quelques m osquées, plusieurs maisons et b ou 

tiq u es, soubs les ruines desquelles environ cent personnes sont m ortes, 

et se sont en m esm e temps trouvées ensevelies, ce qui avoit obligé les 

trois parts des habitants de la ville  de l ’abandonner et de se refugier 

aux jardins et maceries (?) circonvoisines, pour se conserver la vie.

Les puissances, en ce tem ps là , me tesm oignèrent que j ’escrivisse en 

F ran ce , pour représenter au Roy, que n’estoit pas nécessaire qu ’il en

voyât icy une arm ée, et que s’il plaisoit à Sa M ajesté d’envoyer un 

seul de ses vaissaux, ou m esme une b a rq u e, avec une personne de sa 

p a rt, qu’ils lui donneroient satisfaction et renouveleroient la paix sans 

difficulté. Je me donné l ’honneur, M essieurs, de vous escrire en m esm e 

tem ps pour ce sujet, et donné une lettre à M onseigneur D u Q uesne, 

pour vous estre envoyée. Je ne sçais si elle vous aura esté ren d u e, et 

parce que du depuis le départ de m ondit seigneur D u Q uesne, de de

vant ceste v i l le , les susdites puissances m’ont p lusieurs fois tesmoigné 

la m esm e chose, j ’ay cru  vous en devoir aviser de nouveau et monsei

gneur de Seign eley, par la lettre ci jo inte que je  lui escris pour ce su

je t ,  auquel il vous plaira la faire tenir au p lustot, ou à M onseigneur de 

C olb ert son p è re , en son absence, auquel vous pourrez représenter vos 

sentim ens pour le bien et l’avantage que la paix avec les Turcs de ce 

royaum e peut contribuer au com m erce.

1 Carcasse, espèce de cartouche destine'e aux mortiers.



Les prises que les corsaires de eeste ville ont faites, Tannée dernière, 

sur les François, arrivero n tau  nom bre de vingt deux, q u i, grâces à D ie u , 

ne sont pas considérables, tant es m ers de levant que de ponen t; les 

personnes qui ont esté faites esclaves seront environ 3o o ,  tant des 

équipages que passagers. J’en ay envoyé le  m ém oire à M. A m irau t, 

supérieur de nostre maison en vostre ville de M arseille.

L e m al contagieux continue en ceste v ille , duquel m eurent journ el

lem ent plusieurs personnes, Nostre Seign eur vous en préserve.

Je suis, en son am our et en celuy de sa très Sainte M ère, Mes

sieurs ,vostre très hum ble et très obéissant serviteur.

J. L e V a c h e r , v i c a i r e  a p o s t o l i q u e .
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